
Communiqué de presse CGT-SANOFI
Salaires : grève chez SANOFI

La CGT du groupe SANOFI appellera à la grève le 18 octobre 
2022. 

Au regard de l’inflation 2022, de la misérable augmentation générale des
salaires à hauteur de 1 % en 2021 et des résultats économiques toujours plus
à la hausse, il est clair que SANOFI doit de l’argent aux salariés ! Et ce n’est
pas avec une prime de 400 € brut versée en juillet 2022, pour les salaires
inférieurs à 40 000 € brut, (prime qui touche plus 50 % des salariés SANOFI),
que le compte y est ! Les factures sont en hausse, les salaires stagnent donc

les salariés perdent du pouvoir d’achat, ça ne peut plus durer !

Cet appel à la grève n’est pas un appel «préventif», celui-ci porte bien sur les
augmentations 2022, 2023 sera une autre histoire…

Le groupe SANOFI anticipe désormais pour 2022 un bénéfice net par action
en croissance d’environ 15 %, contre une augmentation pour 2022 de 1 %
des salaires. Il est impossible de continuer à toujours plus rémunérer le
Capital au détriment de ceux qui produisent les richesses. Ce pillage ne peut
plus durer !

Il en va de même pour l’emploi, en chute libre depuis 14 ans, avec des
effectifs CDI en France qui sont passés de 27 500 en 2008 à 19 964 en 2022.
Nous exigeons des embauches et vite ! ! !
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